
 

 

CONTRAT PATRIMOINE VIN 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

Prénoms : ___________________________________________________________ 

 

Nom :  ___________________________________________________________ 

 

Société : ___________________________________________________________ 

 

Adresse : ___________________________________________________________ 

 

  ___________________________________________________________ 

 

Code Postal : ________________  Ville : ___________________________________ 

 

Tél./GSM :  ____-____-____-____ -____ 

 

Email :   ___________________________________________________________  

  Ci-après dénommé LE CLIENT 

 

ET la SARL APERO TEC immatriculée N° Siret 877 525 873 00015. 

Ayant son siège social à IMP DE L’ESPIGOULIE - 13800 ISTRES 

L’Etablissement : Avenue Radolfzell - 13800 ISTRES 

représenté par Monsieur Eric MULLER PAPPALARDO. 

Ci-après dénommé APERO TEC 

L’idée première de ce projet de « Patrimoine vin » est de vous permettre de concevoir la cave d’une vie. 

Entourée par ses partenaires, Domaines, Agents, et Passionnés éclairés, l’APERO TEC sélectionnera pour 

vous les vins suivant le cahier des charges de « votre identité vin ». 

LE CLIENT aura accès à un casier entièrement sous contrôle de température et d’hydrométrie durant les 

heures ouvrées de la cave, sécurisé par un système d’alarme et assuré d’une capacité de 50 à 100 

bouteilles/Casier suivant le choix de votre abonnement. 

LE CLIENT bénéficiera d’un accès à des vins rares, des millésimes en devenir, des vins d’exception, d’achats 

groupés sur certains domaines et profitera de nos nombreuses allocations prestigieuses. 

Un Site internet permettra au CLIENT de suivre à tout moment l’état de son « Patrimoine Vin ».  (2ème 

trimestre 2020) 

Des soirées dédiées au membre du programme « Patrimoine Vin » seront proposées tant dans notre cave, 

qu’auprès de certains domaines avec lesquels nous travaillons. 

En échange, LE CLIENT consent à l’APERO TEC un abonnement mensuel dont 100% du montant sera 

reversé en bouteilles de vin dans son casier. 



 

 

La location du casier est incluse* dans l’abonnement du client. 

Seules les bouteilles provenant de l’APERO TEC pourront être stocké dans le Casier. 

Les bouteilles seront livrées à votre domicile 1 fois par an gratuitement dans un rayon de 20 km autour 

d’Istres (13) . 

MONTANT DE VOTRE ABONNEMENT :  ☐ 50 € (jusqu’à 50 Bouteilles / ½ casier) 

 ☐ 100 € (jusqu’à 100 Bouteilles / casier) 

 

VOTRE IDENTITE VIN 

☐ ROUGE % ___ ☐   BLANC % ___ ☐   ROSE % ___ ☐   CHAMPAGNE % ___ ☐   SPIRITUEUX % ___ 

CE QUI VOUS PLAIT : (Domaine, Région, Flacon, Etc ...) 

________________________________________________________________________________ 

 ________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

CE QUI NE VOUS PLAIT PAS : (Domaine, Région, Flacon, Etc ...) 

________________________________________________________________________________ 

 ________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

*Lorsque le casier est plein et que le client ne souhaite pas récupérer ses bouteilles il lui sera prélevé automatiquement 19 € TTC/mois pour la 

location du casier.  

Signé à : ____________ Le : _____/_____/_____ 

 



 

 

 

 
MANDAT DE PRÉLÈVEMENT (Joindre un R.I.B.) 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le créancier à envoyer des instructions à votre banque pour 

débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du créancier. 

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que 

vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la 

date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont 

expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

Le présent mandat est donné pour le débiteur en référence, il sera utilisable pour les contrats conclus avec celui-ci 

et aux termes desquels le débiteur donne autorisation de paiement en utilisant le présent mandat. 

RUM : HI20200707112335070973 

 

1 - DONNEES DEBITEUR 
NOM_PRENOM/ RAISON SOCIALE : ______________________________________________________________ 

ADRESSE : __________________________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : _________________VILLE : ________________________________________________________ 

TEL. : _______________________________ COURRIEL : ______________________________________________ 

 
2 - INFORMATIONS COORDONNEES BANCAIRES_ 
COORDONNEES DE VOTRE COMPTE- IBAN :  ______________________________________________________ 

BIC - SWIFT - CODE INTERNATIONAL DE VOTRE BANQUE :  _________________________________________ 

SIREN/SIRET : __ __ __ __ __ __ __ __ __  

 
3 - INFORMATIONS CREANCIER 
APERO TEC 

IMP DE L ESPIGOULIE 

13800 ISTRES 

 
4 - INFORMATION TYPE DE PAIEMENT 

☐ Paiement récurrent / répétitif ☐ Paiement ponctuel 

 

Signé à : ____________ Le : _____/_____/_____ 

 


